
 

 

 
 
Niort, le 12 mai 2014 

 
 

Pays de Gâtine 
46 bvd Edgar Quintet 
BP 90505 
79028 PARTHENAY cedex 
 
 

 
Objet : Avis sur le projet de SCOT du Pays de Gâtine  
 
 
 Monsieur le Président 
 
 Par courrier en date du 11 février, vous nous avez fait part du projet de SCOT arrêté pour votre 
territoire, pour consultation, et vous en remercions. Nous avons en effet suivi de près cette construction 
de SCOT sur votre territoire au regard des enjeux biologiques et environnementaux présents et de notre 
connaissance et implication sur ce territoire. Cela s’est d’ailleurs traduit par une forte présence de notre 
association aux différentes réunions réalisées pour construire ce projet. Nous avons en outre rencontré 
les bureaux d’étude et personnels de votre collectivité en direct au regard des divergences de points de 
vue sur la construction de la TVB de ce SCOT. 
 
Nous avons donc étudié les documents que vous nous avez fait parvenir et sommes au regret de vous 
informer que nous émettons un avis défavorable au projet de SCOT tel que présenté, au regard du 
manque d’ambition de ce projet pour le territoire ainsi que pour ces nombreuses imprécisions, 
contradictions et faiblesses d’analyses. Le détail de cette position est expliqué dans la note jointe à ce 
courrier. 
 
Nous restons à votre disposition bien sûr, comme par le passé, pour toute information complémentaire. 
Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de nos salutations les plus cordiales, 
 
 
         Pour l'association, 
         Le Président, 
 
 
 
 
         Jean-Michel Minot 
 
Copie adressée à : DREAL Poitou-Charentes 


